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LES ORIENTATIONS DU VIIe PLAN 
(Communication faite le 9 novembre 1976 devant la Société de statistique de Paris) 

Gabriel MIGNOT 

Chef du service économique du Commissariat général au Plan 

L'auteur expose d'abord les étapes du raisonnement suivi par les planificateurs et les 

pouvoirs publics lors de l'élaboration du VIIe Plan. Deux objectifs prioritaires ont été fixés : 

le rétablissement de l'équilibre de nos comptes extérieurs et le retour au plein emploi. Il indique 

ensuite quelle est la stratégie de ce Plan : une croissance forte est nécessaire et possible, sa réali

sation exige une politique de développement. Il montre que les performances proposées sont 

ambitieuses compte tenu de l'ampleur des incertitudes intérieures et extérieures. Il donne enfin 

des précisions sur Vévolution de la planification. 

The author indicates the steps of the reasoning followed by planners and government 

when elaborating the sixth plan. Two priority objectives hâve been fixed : the restoration of 

the balance of our exterior accounts and full employment. He then describes what the strategy 

of the plan is : a strong growth is necessary and possible, its realization demands a policy of 

development. He shows that the proposed achievements are ambitious because of the big interior 

and exterior risks. At last, he gives précisions on the évolution of planification. 

Der Verfasser erlâutert zuerst die einzelnen Etappen der Ueberlegungen der Planer und 

der ôffentlichen Verwaltung bei der Ausarbeitung des VII. Fûnfjahresplans. Zwei Ziele 

haben den Vorrang. Die Wiederherstellung des Gleichgewichts in unseren Auslandszahlungen 

und die Vollbeschàftigung der Arbeitnehmer. Er gibt darauf an, was die Stratégie dièses 

Planes ist. Ein starkes Wachstum der Wirtschaft ist notwendig und auch môglich. Seine 

Realisierung verlangt eine bewusste Politik der Entwicklung. Er zeigt, dass die vorgeschlagenen 

Leistungen « ehrgeizig » sind unter Berûcksichtigung der inneren und àusseren Unsicher-

heiten. Zum Schluss gibt er noch genaue Einzelheiten ùber die Entwicklung der Planifikation. 

Le VII e Plan français de développement économique et social a été adopté par le 
Parlement en juillet 1976. La mise en œuvre de son volet régional, les programmes d'action 
prioritaires d'initiation régionale, est tout juste entreprise que déjà l'opinion s'intéresse 
au plan que le Gouvernement a mis en place en septembre 1976 pour juguler l'inflation. 
Dans de telles circonstances le discours du planificateur ne peut être que modeste, pédago
gique, disons-nous, lorsque nous voulons contourner le doute — exprimé ou implicite — 
de beaucoup quant à l'efficacité du Plan. 

C'est pourquoi ne sachant pas ce que l'avenir nous réserve, je parlerai d'abord du 
passé : quelles ont été les étapes du raisonnement suivi par les planificateurs et les pouvoirs 
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publics lors de l'élaboration du VII e Plan? L'exposé de ce raisonnement vous permettra 
de comprendre le pourquoi des traits particuliers de ce Plan et vous aidera je l'espère à 
arrêter votre propre jugement sur sa pertinence et par la suite sur la probabilité que notre 
développement économique et social des cinq prochaines années corresponde aux orientations 
qu'il trace. 

L'élaboration du VII e Plan a commencé officiellement en octobre 1974. Sa mise en 
chantier a été la première décision du Conseil central de planification, instance gouverne
mentale nouvelle créée par le président de la République. Cinq mois plus tard le Gouvernement 
adoptait le rapport sur l'orientation préliminaire qui concluait les travaux de la première 
étape d'élaboration du Plan. 

Les conclusions de cette première phase peuvent être présentées comme l'addition 
algébrique de trois ensembles de conclusions partielles : 

1. Le diagnostic qui avait été posé sur l'économie française avant l'apparition des 
formes aiguës de la crise. En face de deux éléments satisfaisants, à savoir une croissance 
soutenue et une situation saine des finances publiques — on pouvait relever trois principaux 
motifs d'inquiétude : la fragilité de l'équilibre de notre commerce extérieur, qui s'expliquait 
notamment par des faiblesses structurelles de notre appareil de production, \r dérapage 
inflationniste qui devenait inquiétant dès lors que nos principaux partenaires, les U. S. A. 
et la R. F. A., avaient chacun pour ce qui le concernait, mis en place des actions sérieuses 
en vue de juguler ce mal, une lente dégradation enfin du marché de l'emploi qui confirmait 
les craintes formulées lors de la préparation du VIe Plan. 

2. L'embargo pétrolier, l'explosion inflationniste, enfin le plan de refroidissement 
de l'économie de 1974 ont compliqué cette situation de départ. On rappelle que la hausse 
des prix du pétrole a eu un double effet : déflationniste tout d'abord puisque ce mouvement 
brusque des prix relatifs correspondait pour notre pays à un prélèvement un peu supérieur 
à 2 % du P. N. B.; inflationniste en même temps par ses répercussions mécaniques sur le 
niveau général des prix et par l'accélération des anticipations inflationnistes qu'elles ont 
générées. Ainsi s'est déclenché un processus stagflationniste dont nous ne sommes pas encore 
effectivement sortis malgré les programmes d'action conjoncturels successifs. L'histoire 
économique des années 1974 et 1975 présente en effet des caractéristiques assez particulières 
qui ne peuvent ne pas avoir une « trainée » à moyen terme : 

— la coexistence d'un retournement spectaculaire de l'évolution de la production 
et du maintien d'un fort taux d'inflation; 

— l'apparition d'une évolution atypique des prix à la production et à la consommation 
et du taux de salaire horaire : le second demeurant supérieur aux premiers alors que la 
productivité connaissait une inflexion sensible à la baisse; 

— Une profonde dégradation de la situation financière des entreprises par suite 
d'une chute simultanée de la production et de la productivité, le déstockage et la diminution 
du flux d'investissement n'arrivant pas à compenser la hausse des coûts; 

— l'apparition d'un grave déséquilibre du marché de l'emploi et d'un déficit des 
comptes publics, en partie voulu à des fins de relance conjoncturelle. 

Le rapport sur l'orientation préliminaire élaboré au cours de l'hiver 1974-1975, 
livrait un double message : 
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La première partie était consacrée à l'énoncé des orientations dont la mise en œuvre 
devait infléchir notre développement dans une perspective à long terme : 

— assurer les conditions économiques du plein emploi, du progrès social et de notre 
liberté de décision; 

— améliorer la qualité de la vie; 

— réduire les inégalités; 

— mieux répartir les responsabilités. 

La seconde partie concernait plutôt le moyen terme en fixant des directives pour 
l'élaboration du Plan proprement dit : 

Deux objectifs prioritaires étaient fixés : le rétablissement sur des bases durables 
de l'équilibre de nos comptes extérieurs et le retour au plein emploi. Ces objectifs devaient 
être atteints par une politique économique dynamique et rigoureuse : 

— dynamique, c'est-à-dire qui refuse les solutions malthusiennes et protectionnistes; 
— rigoureuse, c'est-à-dire qui assure une maîtrise effective de l'inflation. 

Face à l'incertitude enfin, le Gouvernement tout en considérant qu'il était possible 
de construire le Plan à partir d'une hypothèse raisonnablement optimiste de l'évolution 
de l'économie internationale demandait cependant la mise à l'étude d'un scénario moins 
favorable. On ne pouvait plus clairement manifester qu'il était encore impossible de trancher 
sur la nature et la profondeur de la crise. 

Le VIIe Plan a été élaboré à partir de ces directives et de ces analyses. 
Le message principal est assez bref : dans une perspective à moyen terme une crois

sance forte reste nécessaire; mais, pour autant que sa réalisation dépende de nous, une crois
sance soutenue requiert la mise en œuvre d'une véritable politique de développement qui 
en modifie le contenu. 

Les objectifs que le VII e Plan propose pour les cinq ans à venir sont particulièrement 
ambitieux si l'on considère l'ampleur des incertitudes qu'il ne pouvait lever notamment 
celles relatives à l'environnement international et aux comportements des Français. 

La nécessité de conduire des politiques plus complexes dans un environnement plus 
incertain entraîne des changements dans la nature et la portée du Plan. La réalité et l'ampleur 
de ces changements ne pourront être appréciés qu'a posteriori; leur sens général est clair : 
il s'agit de passer d'une planification par à-coups à une planification permanente qui est 
tout autre chose qu'une planification glissante. 

1" PARTIE 

LA STRATÉGIE DU VII e PLAN 

Une croissance forte est nécessaire et possible : sa réalisation exige une politique 
de développement. 

I. UNE CROISSANCE FORTE EST NÉCESSAIRE ET POSSIBLE 

En amont de tout raisonnement économique il convient de rappeler quelques données 
démographiques de base. Au cours du VII e Plan les ressources nationales en main-d'œuvre 
croitront de 180 000/an par suite de l'évolution démographique et des comportements 



LES ORIENTATIONS DU V I I e PLAN 4 1 

attendus d'activité, étant admis que le solde migratoire reste nul. A cette population active 
nouvelle il convient d'ajouter plusieurs centaines de milliers de chômeurs à remettre au 
travail. 

Une forte croissance est nécessaire à la fois pour l'emploi et pour l'équilibre 
extérieur. 

Pour l'emploi tout d'abord : 

• par suite de la rigidité à la baisse de la croissance de la productivité du travail. 
De nombreux facteurs contribueront à soutenir cette croissance : 

— rajeunissement de la population, développement de la formation professionnelle? 
— structure du parc de capital, celui-ci est relativement jeune, 
— situation initiale de sous-utilisation des capacités existantes et risque de faible 

croissance qui encouragera les investissements de productivité; 

• par suite de la rigidité à la baisse de la croissance des disponibilités de main-d'œuvre : 

— étude des comportements d'activité et évolution de l'emploi féminin. L'embauche 
des nouveaux demandeurs d'emplois exigerait à elle seule une croissance de 
de 5,3 % l'an toutes choses égales par ailleurs. Or l'action sur les disponibilités 
de main-d'œuvre en vue d'en ralentir le rythme de croissance serait insuffi
sante et dangereuse comme le montrent les études effectuées. La réduction 
supplémentaire de la durée hebdomadaire pourrait entrainer dans des conditions 
difficiles à réunir un gain de 250 000 emplois sur la durée du Plan. 

Une orientation qui chercherait la solution au problème de l'emploi dans la mise 
en œuvre systématique de mesures de ce type est inadaptée car insuffisante : les mesures 
envisageables ne peuvent avoir des effets accordés à l'ampleur du problème; elle est en 
outre coûteuse : un accroissement annuel de six milliards de francs des allocations vieillesse 
ne procurerait qu'un gain acquis une fois pour toutes de 150 000 emplois. Elle est enfin 
socialement ambiguë évoquant le malthusianisme et risquant d'affecter les libertés indi
viduelles. 

Les critiques adressées à cette orientation expliquent à elles seules la récusation 
faite dès le rapport d'orientation préliminaire du choix d'une croissance volontairement 
ralentie. Cette récusation s'appuyait en outre sur la constatation que du fait notamment 
des inégalités de nombreux besoins justifiés restant non satisfaits, sur la reconnaissance 
que les progrès espérés en matière de qualité de vie ne pouvaient pas sauf exception être 
obtenus sans affectation de ressources spéciales à cet objet. Enfin la réduction des inégalités 
de développement entre nations ne serait pas facilité par le simple ralentissement de la 
croissance des pays les plus développés. 

Notre dépendance est telle que le coût du recours à des pratiques autarciques serait 
prohibitif eu égard aux avantages qu'il serait censé procurer. De toute manière c'est l'intérêt 
de tous les acteurs du jeu international de « jouer » le retour à un système d'échanges dyna
mique. La France doit contribuer par son attitude à encourager une évolution satisfaisante 
du monde occidental. 

Si une croissance soutenue fondée sur le développement des échanges loin d'aggraver 
notre dépendance, nous donne plus de chances de la réduire encore faut-il qu'elle soit possible. 
Du fait de ses caractéristiques démographiques et des capacités de productivité qu'elle 
contient, l'économie française peut sans doute croître plus rapidement que certaines de 
ses partenaires (la projection qui illustre les chiffres du VII e Plan conserve un écart tendanciel 
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de 1 % entre les croissances) mais ses propres performances dépendent étroitement du 
dynamisme de l'économie internationale. Lors de l'adoption du VII e Plan il est apparu 
possible de faire fond sur des perspectives plutôt satisfaisantes (croissance pondérée de nos 
principaux partenaires de 4,2 % l'an, croissance annuelle de leurs prix de 7,5 %, croissance 
du commerce mondial entre 7 et 8 % l'an). 

Au total ces hypothèses restent toutefois plus proches du scénario pessimiste de la 
première phase que de celles qui.fondaient l'esquisse la plus rose. Mais au-delà de ces suppu
tations il faut bien préciser que dès le vote du Plan il apparaissait irréaliste de compter sur 
un taux de croissance qui, reproduisant les conditions du passé, assurerait à lui seul le plein 
emploi. Il aurait dû atteindre en effet près de 7 % l'an. 

II. U N E POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT 

La réalisation d'une croissance soutenue suppose une demande interne et externe 
elle-même soutenue. Le développement des exportations dépend du maintien et même du 
renforcement de la compétitivité c'est-à-dire tout à la fois : 

— d'une croissance rapide des productions qui trouveront des débouchés extérieurs; 

— d'un moindre appel, à des conditions économiquement saines, aux importations 
complémentaires notamment en produits de base et énergie; 

— de la maîtrise effective des tensions inflationnistes internes. 

Mais l'obtention de la demande nécessaire, qu'elle soit intérieure ou extérieure, ne 
pourra pas être acquise par la mise en œuvre des seules recettes passées. Dans les actions 
qu'il faudra mener pour assurer une croissance soutenue une attention égale devra être 
portée aux exigences de l'équilibre économique et aux aspirations des individus et des 
groupes qu'elles concernent, soit ce qui est traditionnel à la répartition des richesses créées, 
mais point d'application plus nouveau, les conditions même de mise en œuvre des facteurs 
de production et la nature des biens produits (force de travail, consommations intermé
diaires, biens non renouvelables...). 

Les implications du passage d'une politique de croissance à une politique de déve
loppement sont multiples. On les orientera en présentant brièvement les orientations du 
VII e Plan relatives aux pespectives des activités productives, à l'emploi et aux conditions 
de travail et à la réduction des inégalités, enfin à la lutte contre l'inflation. 

A. Les perspectives de la production 

La croissance attendue au cours du Plan ne résultera pas de la poursuite pour 
chacun des grands secteurs du développement qu'il a connu dans le passé. Les exigences 
de l'équilibre extérieur, la volonté d'amorcer la réorientation de la croissance, des phéno
mènes de saturation se conjuguent pour modifier profondément la contribution de chacun 
de ces secteurs aux performances d'ensemble. 

B. La politique de l'emploi et la réduction des inégalités 

« Le rétablissement du plein emploi passe par le développement des capacités produc
tives et leur adaptation aux conditions économiques et sociales. » Cette orientation exprime 
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positivement les conclusions de l'analyse qui avait montré l'impossibilité d'atteindre des 
objectifs satisfaisants par le recours à une politique malthusienne. Encore faut-il que les 
conditions de la croissance permettent à celles-ci de produire son plein effet quantitatif 
et qualitatif en termes d'emplois. La forte croissance des années 1960 à 1973 a nécessité 
un flux important d'immigration, flux qui n'est pas sans lien avec l'inadaptation croissante 
et maintes fois déplorée entre l'offre et la demande de main-d'œuvre. 

L'idée force du VII e Plan est que l'amélioration des conditions d'emploi et de travail, 
la revalorisation du travail manuel, l'unification du marché du travail, l'élévation des 
qualifications et l'adaptation du système de formation sont aussi importantes' pour réaliser 
le plein emploi que le succès de la lutte contre l'inflation et l'existence de débouchés intérieurs 
ou extérieurs suffisants. 

C'est à la lumière de cette orientation qu'il faut interpréter le fait que le Plan préconise 
une stabilisation de la population immigrée. L'arrêt de l'immigration intervenu en 1974 
peut paraître justifié par le seul examen des difficultés actuelles et prévisibles de l'équilibre 
quantitatif du marché du travail. Mais il traduit aussi la volonté de nous priver d'une 
facilité dangereuse : le recours à l'immigration autorisait et justifiait à la fois le maintien 
de conditions de travail et de rémunérations peu satisfaisantes et le refus de la main-d'œuvre 
nationale d'accepter les emplois correspondants. 

Le VII e Plan comporte plusieurs dispositions qui ont pour but d'encourager — 
ou de forcer — cette adaptation réciproque des emplois et des hommes. 

L'adaptation des emplois aux aspirations des français devrait être facilitée par : 

• le renforcement de la sécurité du travail; 

• la revalorisation du travail manuel. Le secteur public devra servir exemple : 
la modernisation du tri postal. 

• la réduction de la durée hebdomadaire du travail ; 
— l'écart entre la durée hebdomadaire moyenne et la durée maximale légale ne 

devra pas dépasser 4 heures en 1980, 
— passage des travaux continus en cinq équipes, 
— au total, la durée hebdomadaire moyenne devrait être inférieure à 40 h en 1980; 

• l'aménagement des conditions de départ à la retraite; 

• l'amélioration des conditions d'accès aux emplois : 
— par le développement des services de l'emploi (réexamen d'ensemble du dispositif 

d'indemnisation du chômage partiel et total), 
— par l'amélioration de l'insertion des jeunes dans la vie professionnelle; 

• l'adaptation de la formation initiale et continue. 

Cette volonté d'améliorer les conditions de travail, de revaloriser le travail manuel 
constitue en même temps un des principaux points d'application de la politique de réduction 
des inégalités — dont la nécessité et la difficulté avaient été clairement mises en lumière 
dès le rapport sur l'orientation préliminaire. 

Les actions que le VII e Plan préconise en vue d'agir sur la répartition des revenus 
ont pour objet d'influencer les mécanismes des formations de revenus : 

• pour les revenus non salariaux il est prévu que les mesures prises à l'initiative 
des ministres feront périodiquement l'objet d'un compte rendu du commissaire 
au plan au Conseil central de planification. 
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On notera qu'un des sujets mis à l'étude par M. Barre dans le cadre de la lutte 
contre les aspects structurels de l'inflation concerne « les professions à tarif ». 

• pour les revenus salariaux, le Gouvernement se contente de recommandations, 
ne voulant pas remettre en cause le principe de l'autonomie des parties dans leurs 
négociations, il se propose toutefois : 

— de favoriser une extension du champ et un approfondissement du contenu 
des conventions collectives; 

— de favoriser la révision des classifications en vue notamment de revaloriser 
le travail manuel. 

C. La maîtrise des tensions inflationnistes 

La nécessité de cette maîtrise n'a pas à être démontrée. Mais les caractéristiques 
de la période, en particulier les conséquences de la crise du pétrole et les séquelles de la 
crise 1973-1975, et la volonté de réorienter la croissance donnent à la lutte contre l'inflation 
un contenu plus complexe que celui des politiques classiques de régulation. 

Les orientations du Plan sont articulées autour de trois préoccupations : 

1. Maitriser Vévolution des prix et des revenus nominaux 

Cette maîtrise est attendue d'abord des bénéfices de certaines actions structurelles : 
adaptation des emplois, réduction des tensions dues aux inégalités excessives, limitation 
de la croissance des grandes agglomérations, maîtrise des coûts fonciers. 

On notera à cet égard le risque d'une certaine antinomie entre les préoccupations 
de long terme qui inspirent ces réformes et les conséquences — éventuellement inflation
nistes — qu'elles pourraient avoir à court terme. Elle sera surtout permise par : 

• une politique active de la concurrence. Le projet de loi et la lettre rectificative 
actuellement en préparation en sont la première traduction; 

• la discipline des prix et la maîtrise des revenus : 

— Les contrôles et la surveillance porteront plutôt sur les marges commerciales 
et les prix des services, le régime normal de l'industrie étant la liberté : 

— le maintien en vigueur du prélèvement conjoncturel, 
— la poursuite des efforts pour mieux connaître les revenus (le C. E. R. C. 

sera renforcé) 
— la poursuite de l'effort de lutte contre la fraude fiscale. 

2. Assurer un financement non inflationniste des investissements 

La réalisation de la croissance attendue suppose un certain redéploiement de l'effort 
d'investissement en faveur de l'industrie pour qu'au total son poids ne continue plus de 
croître mais reste de l'ordre de 29 % de la P. I. B.. 

Ce redéploiement qui signifie : 

• la stabilisation du taux d'investissement dans l'agriculture, son élévation dans 
les secteurs de l'énergie et des communications; 

• le ralentissement de la croissance de la F. B. C. F. en logement devrait être favorisé 
par un retour à une plus grande neutralité de choix des investissements entre 
les différents secteurs : 
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— le maintien de taux d'intérêts réels positifs, 

— le recours plus systématique au calcul économique, 

— la sélectivité plus grande dans l'accès aux conditions de financement privi
légiées dont bénéficient certains secteurs devrait faciliter le retour à une 
plus grande neutralité. Le VII e Plan comporte en outre diverses recomman
dations en vue de : 

redresser l'épargne propre aux entreprises : 
— en modérant le taux d'autofinancement dans les secteurs moins prioritaires 

en particulier grâce aux politiques des prix et de la concurrence, 
— en accroissant les ressources propres des entreprises publiques grâce à la 

politique tarifaire (rattrapage en début de période puis progression paral
lèle aux prix de la P. I. B.), 

— en modérant les charges des entreprises 
répartition 50/50 des nouvelles charges sociales entre part salariale et part 
patronale 

— en facilitant la collecte des fonds propres externes par un encouragement 
permanent à l'épargne des ménages, son placement sous forme d'actions. 

La mise en œuvre de ces orientations suppose enfin le maintien sur toute la période 
d'une politique monétaire rigoureuse. 

On notera que les recommandations en faveur de taux d'intérêt réels et d'une poli
tique monétaire rigoureuse contribueront à redresser les coûts relatifs du capital et du travail. 

Le Plan édicté à cet égard une norme : que la progression de la masse monétaire 
reste voisine de celle de la P. I. B. en valeur. 

3. Rétablir l'équilibre des finances publiques 

La situation de départ présente un déséquilibre profond et les tendances spontanées 
des dépenses et des recettes conduisent à une aggravation du déficit. 

L'évolution des transferts sociaux est la plus préoccupante. En ce qui concerne les 
recettes le Plan comporte deux indications précises : 

Il exclut la budgétisation accrue des charges de la Sécurité sociale. 
Il préconise une répartition égale entre salariés et employeurs des majorations des 

cotisations d'assurance maladie vieillesse. 
Simultanément il énonce diverses mesures qui devraient entraîner un certain ralen

tissement de la progression des dépenses de l'assurance maladie. Mais compte tenu de la 
croissance acceptée des prestations familiales et de vieillesse, l'équilibre de la Sécurité 
sociale n'est assuré à moyen terme que par une augmentation très sensible des charges 
sociales. Pour marquer le caractère insupportable de cette évolution le dossier quanti
tatif fait l'hypothèse que des mesures — non définies — interviendront au cours du 
Plan pour ralentir le rythme spontané de la croissance des dépenses d'assurance maladie. 

Les perspectives à moyen terme du Budget de l 'État sont sévères : du côté des dépenses 
la priorité va aux dépenses militaires et aux moyens de fonctionnement. Les moyens consa
crés aux services et équipements collectifs devraient croître moins vite que la P. I. B. 
(4 % au lieu de 5,7 %) . Le poids de la fiscalité devrait s'alourdir (le rapport des prélèvements 
obligatoires à la P. I. B. devrait croître de 1 point au moins) l'effort supplémentaire étant 
attendu de l'imposition des ménages, aggravation des taux de l'impôt. 



4 6 LES ORIENTATIONS DU V I I e PLAN 

Le développement des diverses productions, la politique de l'emploi, la réduction 
des inégalités, la lutte contre l'inflation, les différents éléments de la stratégie du VII e Plan 
constituent bien une politique de développement. Le retour sur un sentier de croissance 
équilibrée ne peut être attendu des seules médications traditionnelles; il nécessite aussi la 
mise en œuvre d'actions qui engendrent des inflexions significatives au mode de croissance 
antérieur : 

qu'il s'agisse de satisfaire certains besoins : 

— la revalorisation du patrimoine immobilier existant; 
— le développement des services collectifs de voisinage; 
— le développement des télécommunications. 

qu'il s'agisse, par les économies d'énergie et de matières premières, par un meilleur contrôle 
du développement urbain par la revalorisation du travail manuel, de satisfaire à la fois 
des exigences « qualitatives » et d'améliorer des performances économiques. 

De même le caractère impérieux de la lutte contre l'inflation est-il inséparable des 
objectifs sociaux du Plan : non seulement parce que l'inflation est génératrice d'inégalités 
mais aussi parce que les orientations en vue d'une réduction des inégalités appellent un 
renforcement des moyens qui permettent de maîtriser tous les prix et les revenus afin de 
limiter au minimum incompressible les répercussions inflationnistes qui accompagnent 
inévitablement les interventions qui perturbent les comportements antérieurs. 

/7 e PARTIE 

UN PLAN AMBITIEUX 

Les performances que le VII e Plan propose sont particulièrement ambitieuses si 
l'on considère l'ampleur des incertitudes intérieures et extérieures. 

Je me contenterai de vous énoncer quelques évaluations relatives aux principales 
grandeurs économiques figurant dans la projection 1980 qui illustre les orientations du Plan : 

— Croissance entre 5,5 et 6 % l'an (5,7 dans la projection) 

— Emploi. Assurer la création de 1 100 000 emplois au moins dont 250 000 dans 
l'industrie (la projection comporte 1 360 000 nouveaux emplois de 1976 à 1980 
et une population disponible à la recherche d'un emploi de 600 000 en 1980). 

— Equilibre extérieur à peu près assuré en 1980 grâce à un excédent industriel de 
l'ordre de 35 à 40 milliards (de l'ordre de 1974) et un excédent agricole supérieur 
à 20 milliards. 

— Le taux d'investissement resterait aux alentours de 29 % de la P. I. B. dont 
18 à 19 % pour les activités productives. 

— Inflation : revenir le plus rapidement possible à une augmentation annuelle des 
prix inférieur à 6 %. 

— Progression de la consommation inférieure à celle de la P. I. B. : -f- 4 % l'an 
globalement, + 3 % l'an par tête 


